
CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION DU STUDIO 

Nossetssik Dance Company


Article 1 – Objet 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation (CGU) ont pour objet de définir les modalités de 
réservation, d’accès et d’utilisation du studio de danse de l’association Nossetssik Dance 
Company, situé au 13 rue du Faubourg Saint-Jaumes, 34000 Montpellier.

Toute réservation et toute utilisation du studio valent acceptation pleine et entière des présentes 
CGU.


⸻


Article 2 – Réservation 

2.1 – Informations requises


Le locataire doit préciser à l’avance le nombre de personnes présentes lors de la réservation.

Toute personne non déclarée pourra entraîner un refus d’accès ou un ajustement tarifaire.

Capacité maximale : 19 personnes.


2.2 – Conditions d’accès


Toute personne présente dans le studio doit être adhérente de l’association, sauf prestataire 
disposant de sa propre assurance professionnelle.

À défaut, l’accès sera refusé.


2.3 – Confirmation de la réservation


La réservation n’est garantie qu’après réception du règlement dans un délai de 48 heures suivant 
l’envoi de l’email de confirmation.

Sans paiement dans ce délai, le créneau est remis automatiquement à disposition.


2.4 – Documents obligatoires


Un locataire à titre professionnel doit obligatoirement fournir :

	 •	 une attestation d’assurance Responsabilité Civile Professionnelle (RC Pro).


2.5 – Justificatif de tarif réduit


Pour bénéficier du tarif réduit, un justificatif doit être fourni par email ou présenté à l’arrivée.

Sans justificatif, un supplément de 2 € par heure sera appliqué.




Article 3 – Tarifs et Paiement 

3.1 – Modes de paiement acceptés

	 •	 HelloAsso (lien fourni)

	 •	 Virement bancaire (IBAN communiqué)

	 •	 Carte bancaire

	 •	 Espèces


3.2 – Paiement sur place


Si le locataire souhaite régler le jour même en espèces ou par carte, il doit en informer 
l’association par email.

En cas de non-présentation après annonce d’un paiement sur place, 5 € de frais seront dus lors 
de la prochaine réservation.


3.3 – Facturation


Une facture peut être émise sur demande.


⸻


Article 4 – Annulation, Modification et Report 

Toutes les réservations sont non remboursables.


4.1 – Conditions de report

	 •	 Jusqu’à 48h avant : report sans frais

	 •	 Entre 48h et 24h avant : frais de 5 €

	 •	 Moins de 24h avant : aucun report possible


4.2 – Validité


Les reports sont valables jusqu’à 1 mois après la date initiale de location.


⸻


Article 5 – Accès au Studio 

5.1 – Informations pratiques

	 •	 Adresse : 13 rue du Faubourg Saint-Jaumes, 34000 Montpellier

	 •	 Interphone : Nossetssik Dance Company

	 •	 Studio : 1er étage, porte du fond


À l’arrivée, une pièce d’identité ou preuve de réservation peut être demandée.


5.2 – Zones réservées


L’espace bureau est strictement réservé à la direction.




Article 6 – Règles d’Utilisation du Studio 

6.1 – Respect des lieux


Le locataire doit laisser le studio propre, rangé et dans l’état initial.


6.2 – Interdictions

	 •	 Chaussures de rue dans le studio

	 •	 Nourriture et boissons (sauf eau)

	 •	 Fumer

	 •	 Laisser tout type de déchets

	 •	 Utiliser des huiles ou crèmes avant la séance

	 •	 Ouvrir les fenêtres pendant la diffusion de musique


6.3 – Installations


Vestiaires, douches et toilettes sont à disposition. Ils doivent être maintenus propres.


6.4 – Volume sonore


Le volume doit rester raisonnable, notamment en dehors des heures de bureau.


⸻


Article 7 – Dépassement de Créneau 

Un battement de 5 minutes avant et 5 minutes après est autorisé pour l’installation et la sortie.

Au-delà :

	 •	 5 € par tranche de 15 minutes entamée, dès la première.

Ces frais doivent être réglés avant toute nouvelle réservation.


En cas de dépassements répétés, l’association se réserve le droit de refuser de futures 
réservations.


⸻


Article 8 – Responsabilité et Sécurité 

8.1 – Caméras de surveillance


Des caméras sont présentes dans les espaces communs pour des raisons de sécurité.

Les images ne sont consultées qu’en cas d’incident ou litige.


8.2 – Responsabilité du locataire


Le locataire est responsable de tout dommage matériel causé durant sa présence.

Tout remplacement ou réparation sera facturé.


8.3 – Respect des règles


Tout comportement irrespectueux, mauvaise utilisation du studio ou nuisance excessive pourra 
entraîner :

	 •	 l’interruption immédiate de la réservation, sans possibilité de report.




8.4 – Responsabilité de l’association


Nossetssik Dance Company décline toute responsabilité en cas de :

	 •	 blessure,

	 •	 accident,

	 •	 vol,

pendant l’utilisation du studio.


⸻


Article 9 – Contact & Urgences 

Pour toute question ou urgence : 04 67 72 16 20.


⸻


Article 10 – Acceptation des CGU 

La réservation et l’utilisation du studio impliquent l’acceptation sans réserve des présentes CGU.
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